
DESTINATAIRE ..

AUTRE DESTINATAIRE :

AUTEUR:

DATE:

Dans la presente attestation de l'investisseur :1.

2.

a) a moins de dispositions contraires, les termes en caracteres gras ont Ie
meme sens que celui qui leur est attribue dans Ie Reglement sur
1 'immigration et la protection des rffffugies ;

b) « facilitateur» designe L'lndustrielle Alliance Fiducie inc.

L'investisseur soussigne reconnait que:

a) Ie facilitateur designe dans Ie present document peut avoir droit a une
commission versee par Ie ministre a titre de mandataire eu egard au
placement;

b) Ie facilitateur n'agit pas au nom d'un mandataire ni des fonds ni du
ministre eu egard au placement;

c) Ies fonds et Ie ministre a titre de mandataire ne sont responsables d'aucun
acte ou omission du facilitateur, de ses associes, entrepreneurs, sous-
traitants, mandataires ou sous-mandataires.

Temoin

ATTESTATION DE L'INVESTISSEUR

Tous les fonds agrees qui recevront des allocations provinciales
(au sens du Reglement sur l'immigration et la protection des
refugies ) eu egard a un placement effectue par l'investisseur (les
« fonds»).

Sa Majeste la Reine du chef du Canada representee par Ie
ministre de la Citoyennete et de l'lmmigration a titre de
mandataire des fonds (Ie «ministre a titre de
mandataire »).

(1'« investisseur »)

(Signature de l'investisseur)
Nom de l'investisseur en caracteres d'imprimerie :


